


Article 3 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par les agents de la force publique, 
et poursuivies conformément aux lois en vigueur. 

Article 4 : Cette interdiction ne s'applique pas aux manifestations locales autorisées et aux bars et restaurants 
autorisés à ouvrir au-delà des horaires prévus dans l'article 2. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de Maule clans 
le délai de cieux mois à compter de sa notification. Un recours contentieux peut également être introduit devant le 
tribunal administratif de Versailles dans le délai de deux mois à compter de la notification de l'arrêté ou à compter 
de la réponse de ! 'administration si un recours aclm inistratif a été préalablement déposé 

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera notifiée à : 

Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Germain-en-Laye 
Madame la Commandante de la Brigade de Gendarmerie de Maule, 
Monsieur le Lieutenant du Centre de Secours de Maule, 
Messieurs les Policiers Municipaux 
Madame BRIGNOLI, Directrice des Services Techniques, 

Laurent RICHARD 

Maire de Maule, 

Vice-Président du Conseil Départemental 

1 cr Vice-Président de la C.C. Gally-Mauldre 
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